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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 

 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
 
 

1. La Communauté d'agglomération du Niortais, établissement public de 
coopération intercommunale dont le siège est 140 rue des Equarts CS 28770 - 
79027 Niort Cedex, représentée par son Président en exercice Monsieur 
Jérôme BALOGE, régulièrement habilité à cet effet par une délibération du 
conseil communautaire en date du 12 décembre 2022 (Annexe n°1). 
 
Ci-après dénommée « la CAN ». 
 

 
 
ET 
 
 

 
2. La société COVERIS, société par actions simplifiée dont le siège est 35, allée 

de Megevie – 33170 GRADIGNAN, immatriculée au RCS de Bordeaux sous le 
n°434 015 871, représentée par Dominique THOMASSON. 

 
Ci-après dénommée « la Société ». 

 
 
 

 
Ensemble ci-après dénommées « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
 

 
1. Au terme d’une procédure de publicité et de mise en concurrence conforme aux 

règles de la commande publique, la CAN a confié un marché de travaux 
n°2019025, décomposé en 27 lots notifiés le 27 février 2019, en vue de la 
réhabilitation de la Piscine Pré-Leroy (ci-après « le Marché »). 
 
Le lot n°7 « Menuiseries extérieures » a été attribué à la Société. 
 
Initialement, le délai global d’exécution des travaux de l’ensemble des lots était 
fixé à dix-huit (18) mois, en ce compris la période de préparation. Selon le 
planning initial, les travaux devaient ainsi débuter le 15 avril 2019 et s’achever le 
5 octobre 2020.  
 
En raison de diverses difficultés, modifications et sujétions rencontrées en cours 
de chantier, les délais d’exécution ont été allongés.  
 
Les travaux afférents au lot n°7 ont finalement été réceptionnés le 15 octobre 
2021. 

 
 
2. Le 11 février 2022, la CAN a reçu le projet de décompte final de la Société pour 

le lot n°7 (Annexe n°2). 
 

 
Au titre des surcoûts et préjudices invoqués par la Société, qu’elle estime avoir 
subis du fait de l’allongement de la durée du chantier, le projet de décompte final 
intégrait une demande d’indemnisation complémentaire au prix du marché à 
hauteur de 122.491 €. 
 
 

3. Le 22 février 2022, après avis de son maître d’œuvre, la CAN a notifié à la Société 
le projet de décompte général du lot n°7 en rejetant la demande d’indemnisation 
complémentaire inscrite dans le projet de décompte final, en ce qu’elle était pour 
partie au moins infondée et en tout état de cause non-étayée (Annexe n°3). 
 
La Société a retourné le décompte général signé avec réserves, en transmettant 
à la CAN un mémoire en réclamation sollicitant la prise en compte des dépenses 
complémentaires présentées dans son projet de décompte final à hauteur de 
122.491 € (Annexe n°4). 

 
 
4. Par un courrier du 8 avril 2022, la CAN a rejeté la demande formulée dans le 

mémoire en réclamation de la Société (Annexe n°5). 
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Par des courriers en date des 6 juillet et 12 septembre 2022, la CAN et la Société 
ont échangé sur leur différend et engagé des négociations, tout en maintenant 
leurs positions respectives.  
 
 

5. A la suite de ces négociations, au terme d’un courriel du 22 septembre 2022, la 
Société a réévalué sa demande indemnitaire en la limitant au chef de préjudice 
tiré de la mobilisation d’un Chef de projet pendant la durée de prolongation du 
chantier de 10 mois, estimée imputable aux demandes de l’agglomération, 
évalué à une somme de 19.641 € (Annexe n°6). 
 
La CAN a fait droit à cette demande indemnitaire réévaluée, sous réserve de la 
production d’éléments établissant le préjudice financier allégué. 
 
Les éléments sollicités, établissant le coût induit par la mobilisation d’un Chef de 
projet pendant la période de prolongation de la durée du chantier de 10 mois, ont 
été communiqués à la CAN, à savoir :  
 

- La ventilation des missions du Chef de projet concerné, faisant apparaître 
sa mobilisation au titre du Marché entre les mois de novembre 2020 et 
octobre 2021, en dehors de la durée initialement prévue du Marché ; 
 

- Le justificatif du salaire du Chef de projet concerné Annexe n°7 (Non jointe 
pour cause de confidentialité) 

 
 
 
6. Dans ce contexte, après de libres négociations et la communication des pièces 

utiles, les Parties sont finalement parvenues à un accord amiable dans les 
conditions définies par le présent protocole transactionnel, en acceptant les 
concessions réciproques énoncées ci-après. 
 
 

 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
 
Article 1 DEFINITIONS 
 
Pour l’application du présent Protocole, les termes ci-après mentionnés recevront la 
définition suivante : 
 

 Demande indemnitaire : la réclamation effectuée par la Société au titre du solde 
du Marché et de l’allongement de la durée du chantier, dont la dernière version 
suivant courriel du 22 septembre 2022 ; 
 

 Différend : le litige opposant la Société et la CAN sur le montant du décompte 
général du Marché ayant donné lieu à la Demande indemnitaire ; 
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 Indemnité : l’indemnisation octroyée par la CAN à la Société au terme du 
Protocole mettant d’un commun accord entre les Parties un terme au Différend ; 

 

 Marché : le lot n°7 du marché n°2019025 notifié par la CAN à la Société le 27 
février 2019, dans le cadre de la réhabilitation de la piscine Pré-Leroy ; 
 

 Protocole : le présent protocole transactionnel, en ce compris son préambule et 
ses annexes. 

 
 
Article 2 OBJET ET CONSEQUENCES DU PROTOCOLE 
 
Par le présent Protocole, les Parties conviennent de mettre un terme à leur Différend 
relatif à la Demande indemnitaire de la Société et au décompte du Marché.  
 
A compter de l'entrée en vigueur du Protocole, sous réserve du respect de l'ensemble 
des clauses qui y figurent, les Parties s'accordent sur le paiement de l’Indemnité 
prévue ci-après et la renonciation à tous recours afférents l’une à l’égard de l’autre. 
 
A titre de concessions réciproques, la CAN renonce donc à appliquer le décompte 
général notifié à la Société rejetant intégralement sa Demande indemnitaire, tandis 
que la Société renonce à solliciter au titre de sa Demande indemnitaire la somme 
initialement réclamée à hauteur d’un montant de 122.491 €, ou plus généralement 
toute autre somme que l’Indemnité. 
 
Le Protocole a donc pour effet de mettre un terme aux obligations contractuelles liant 
les Parties, ainsi qu’à la Demande indemnitaire et au Différend.  
 
 
Article 3 INDEMNISATION DU SURCOUT 
 
La CAN s'engage à verser à la Société une Indemnité globale, forfaitaire et définitive 
de :  
 

- Dix-neuf mille six cent quarante-et-un euros (19.641 €), en réponse à la 
Demande indemnitaire et afin de mettre un terme au Différend.  

 
Cette Indemnité sera versée dans un délai maximal de quarante-cinq (45) jours suivant 
l’entrée en vigueur du Protocole, sur le RIB de la Société joint en Annexe n°8 (Non 
jointe pour cause de confidentialité) 
 
Si après ce versement à la Société, la délibération du conseil communautaire de la 
CAN autorisant la signature du présent Protocole devait faire l’objet d’un quelconque 
recours, gracieux ou contentieux, la Société s’engage à séquestrer ou consigner le 
montant de l’Indemnité, afin de pouvoir le rembourser sans délai dans l’hypothèse 
d’une annulation de la délibération susvisée. Dans cette hypothèse d’annulation de la 
délibération autorisant sa signature, par une décision juridictionnelle définitive, le 
présent Protocole deviendrait caduc de plein droit si l’une des Parties au moins décidait 
de s’en prévaloir. Les Parties reprendraient alors toute leur liberté d’action. 
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Article 4 RENONCIATION A ACTION OU INSTANCE 
 
Le présent Protocole solde définitivement le Différend entre les Parties, tel que défini 
à l’article 1er ci-avant, ainsi que la créance de la Société sur la CAN et leurs liens 
contractuels au titre du Marché. 
 
Ainsi, sous réserve de la parfaite exécution des clauses du Protocole, la Société se 
reconnaît pleinement et intégralement indemnisée du préjudice fondant sa Demande 
indemnitaire. 
 
La CAN et la Société s'interdisent donc l’une à l’égard de l’autre, pendant la période 
d’application du Protocole et/ou après l'exécution de l'obligation prévue par l'article 3 
ci-avant, de réclamer à l'amiable ou par un recours contentieux, devant une juridiction, 
un juge ou un organisme quelconque, le versement d’une somme différente et/ou 
complémentaire au titre du Différend. 
 
 
Article 5 DECLARATION DES PARTIES 
 
Les Parties déclarent être pleinement informées des conséquences du Protocole et 
avoir librement mené les négociations préalables à sa conclusion. 
 
Chaque Partie supportera seule les frais, honoraires, dépens et autres sommes 
engagées pour la conclusion du présent Protocole.  
 
 
Article 6 ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le Protocole entrera en vigueur dès sa signature par toutes les Parties, préalablement 
et dûment autorisées. 
 
 
Article 7 VALEUR TRANSACTIONNELLE 
 
Les Parties s’engagent, selon les termes et sous les conditions du présent Protocole, 
à mettre fin de manière définitive et irrévocable au Différend qui les oppose et à 
prévenir toute contestation ultérieure à ce titre, en se faisant des concessions 
réciproques. 
 
Le présent Protocole constitue une transaction régie par les dispositions des articles 
2044 et suivants du code civil et fait obstacle, conformément aux dispositions de 
l’article 2052 dudit code, à l’introduction ou à la poursuite entre les Parties d’une action 
en justice ayant le même objet.  
 
Le présent Protocole est régi, pour son interprétation et son exécution, par le droit 
français. 
 
 
Article 8 STIPULATIONS DIVERSES 
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Dans le cadre du présent Protocole et de son exécution, les Parties font élection de 
domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
 
Toute notification prévue ou effectuée en exécution du Protocole, doit être faite par 
lettre remise en main propre contre décharge, par signification par acte d’huissier ou 
par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception adressée au siège de 
la partie destinataire, tel qu’il figure en tête du Protocole ; dans ces derniers cas, la 
date de première présentation vaut notification.  
 
Il appartient à chaque Partie de notifier tout changement d’adresse à l’autre Partie. 
 
 
Article 9 ANNEXES 
 
Les annexes suivantes font partie intégrante du présent Protocole :  
 
- Annexe 1 : délibération du conseil communautaire de la CAN en date du 12 

décembre 2022 
 

- Annexe 2 : Projet de décompte final de la Société COVERIS  
 
- Annexe 3 : Notification du projet de décompte général de la CAN  

 
- Annexe 4 : Mémoire en réclamation de la Société COVERIS  

 
- Annexe 5 : Courrier du 8 avril 2022  

 
- Annexe 6 : Courriel du 22 septembre 2022  

 
- Annexe 7 : Pièces justificatives du préjudice produites par la Société (Non 

jointe pour cause de confidentialité) 
 

- Annexe 8 : RIB de la Société (Non jointe pour cause de confidentialité) 
 

* 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Niort, le                 2022, 
 

 
Pour la Communauté d’agglomération 

du Niortais 
 

 
Pour la société COVERIS 
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titulaire, cotraitants rib unique, sous-traitants       
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  Entreprise COVERIS 
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| 33170 GRADIGNAN 

| N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE 

434-015871 00032 

SAS 

Contact : Dominique ELIE 

Téléphone : 05.56.75.03.87 

Statut Titulaire 
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Lot 7 : menuiseries extérieures 

Opération CAN9002 

  

Numéro d'engagement comptable : 1917000109-0411 

  
  

  

  

  FES 

21 380,23 € |    

      = aespensatle du marche 
vue. 

ho KALI 306 So¥ 9        
     

  

Ene @l propose par Accenlé par 

la Maitrise d'eeuvre: 14 l'Entreprise : 

Huy ~ 

Cc. PYEYO 

Notes: 

  

  

  

| MAITRE D'OUVRAGE / CLIENT 

niortagglo 
Agglomération du Niortais 
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

RAPPEL DU MONTANT GLOBAL A PAYER

MONTANT A PAYER 21 380,23
(TVA incl.) en euros € TTC

MONTANTS DES TRAVAUX ET PRESTATIONS
ENREGISTRES EN COMMANDE

Date de notification TVA MONTANT HT MONTANT TTC

Marché initial 27/02/2019 20,00 % 820 994,56 985 193,49
Autres travaux & prestations 10 796,88 12 956,25

TOTAL 831 791,44 998 149,74
Dont Montant limite 831 791,44 998 149,74

DETAIL DES TRAVAUX ET PRESTATIONS ENREGISTRES
EN COMMANDE

Date de notification TVA MONTANTS HT MONTANTS TTC

Sous-total Marché initial 27/02/2019 20,00 % 820 994,56 985 193,49
FTP000 Marché initial

Date de notification TVA MONTANTS HT MONTANTS TTC

Sous-total Autres travaux & prestations 10 796,88 12 956,25
FTP001 Avenant N° 2 04/01/2021 20,00 % 2 086,21 2 503,45
FTP002 Avenant N° 3 29/04/2021 20,00 % 404,67 485,60
FTP003 Avenant N° 4 07/07/2021 20,00 % 8 306,00 9 967,20
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

RAPPEL DU MONTANT GLOBAL A PAYER

MONTANT A PAYER 21 380,23
(TVA incl.) en euros € TTC

SUIVI DES DATES DE VALIDATION DE LA SITUATION

Date de validation Intervenant Représenté par Validé par

PRESENTEE LE 26/01/2022 L'entreprise COVERIS Dominique ELIE

Vérifiée le 28/01/2022 OVERDRIVE  TREMBLAY  TREMBLAY

Vérifiée le 31/01/2022 AGENCE BLP Caroline ESCAFFRE Christine PUEYO

Vérifiée le 02/02/2022 CAN - N. MINEAU Nadine MINEAU Nadine MINEAU

Vérifiée le 11/02/2022 CAN - J. FORGET Joël FORGET Joël FORGET

AVIS
D'INTENTION DE

PAYER EMIS
11/02/2022 CAN - C. PREVOST Christophe PREVOST Christophe PREVOST

NOTIFICATION DU
DECOMPTE

GENERAL AU
TITULAIRE

22/02/2022 CAN - C. PREVOST Christophe PREVOST

RETOUR DU DGD
SIGNE PAR LE

TITULAIRE

Oui, le 07/03/2022
Avec réserves L'entreprise COVERIS Dominique ELIE

Date d'échéance
prévisionnelle de

paiement
06/04/2022
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

HISTORIQUE DES COMMENTAIRES

Aucun commentaire

HISTORIQUE DES REJETS

La situation n° 011 initialement présentée LE 19/01/2022 par l'entreprise a fait l'objet d'un

REJET LE 20/01/2022 par OVERDRIVE

MOTIF : Reprise DGD

SUSPENSION DELAI PAIEMENT

Aucune suspension
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

ETAT DE SOLDE

RUBRIQUES MONTANTS HT TVA MONTANTS TTC

Sous-total Marché initial 16 419,79 3 283,96 19 703,75

FTP000 Marché initial

Sous-total Autres travaux et Prestations 215,94 43,18 259,12

FTP001 Avenant N° 2 41,72 8,34 50,06
FTP002 Avenant N° 3 8,10 1,62 9,72
FTP003 Avenant N° 4 166,12 33,22 199,34

TOTAL PRESTATIONS 16 635,73 3 327,14 19 962,87

+ ACTUALISATION / REVISION 1 181,14 236,23 1 417,37
+ GARANTIE -0,01 0,00 -0,01
+ AVANCE DEMARRAGE 0,00 0,00 0,00
+ AVANCE RECUPERATION 0,00 0,00 0,00
+ RETENUE / PRIME 0,00 0,00 0,00
+ PENALITE 0,00 0,00 0,00

= TOTAL A PAYER 17 816,86 3 563,37 21 380,23

VENTILATION DU MONTANT A PAYER - VOIR PAGE SUIVANTE
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

DECOMPTE GENERAL FINAL

RUBRIQUES MONTANTS HT TVA MONTANTS TTC

Sous-total Marché initial 820 994,56 164 198,93 985 193,49

FTP000 Marché initial

Sous-total Autres travaux et Prestations 10 796,88 2 159,37 12 956,25

FTP001 Avenant N° 2 2 086,21 417,24 2 503,45
FTP002 Avenant N° 3 404,67 80,93 485,60
FTP003 Avenant N° 4 8 306,00 1 661,20 9 967,20

TOTAL PRESTATIONS 831 791,44 166 358,30 998 149,74

+ ACTUALISATION / REVISION 5 543,63 1 108,71 6 652,34
+ GARANTIE -0,01 0,00 -0,01
+ AVANCE DEMARRAGE 25 326,35 5 065,27 30 391,62
+ AVANCE RECUPERATION -25 326,35 -5 065,27 -30 391,62
+ RETENUE / PRIME 0,00 0,00 0,00
+ PENALITE 0,00 0,00 0,00

= TOTAL A PAYER 837 335,06 167 467,01 1 004 802,07

Situation N°010 - Octobre 2021, TOTAL CUMUL ANTERIEUR 983 421,84

SOIT, MONTANT DU MOIS 21 380,23

Document EDIFLEX édité le 14/02/2022 11:10:12 6  / 23



Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VENTILATION DU MONTANT A PAYER

ENTREPRISES MONTANT MOIS TTC MONTANT CUMULE TTC

Titulaire : COVERIS Mandat 21 380,24 955 098,08

N° TVA SIRET 015871   00032 Retenue Garantie -0,01 -0,01

RIB IBAN BIC : 30002 01827 0000064787B 57 - CRLYFRPPXXX Pénalités 0,00 0,00

N° engag.
compta.: 1917000109-0411 Reste à payer 21 380,23 955 098,07

Sous-traitant : LACROIX Total à payer 0,00 0,00

N° TVA SIRET 782494   00018

RIB IBAN BIC : 30056 00951 09510026122 53 - CCFRFRPP

N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-

Sous-traitant : ATLANTIQUE POSE Total à payer 0,00 36 036,00

N° TVA SIRET 578240   00014

RIB IBAN BIC : 30002 08160 0000070017V 62 - CRLYFRPP

N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-

Sous-traitant : ART POSE Total à payer 0,00 13 668,00

N° TVA SIRET 650154   00039

RIB IBAN BIC : 13335 00301 08779709466 08 - CEPAFRPP333

N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-

TOTAL A PAYER 21 380,23 1 004 802,07
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

SOUS-DETAIL DES MONTANTS HT,TVA ET TTC

ENTREPRISES CUMULE EN COURS CUMUL PRECEDENT MONTANT MOIS

Titulaire : COVERIS Travaux et prestations
HT 782 087,44 765 451,71 16 635,73

N° TVA SIRET 015871   00032 Révisions HT 5 543,63 4 362,49 1 181,14

RIB IBAN BIC : 30002 01827 0000064787B 57 -
CRLYFRPPXXX Avance HT 25 326,35 25 326,35 0,00

N° engag. compta.: 1917000109-0411 Récupération avance
HT -25 326,35 -25 326,35 0,00

Retenues-Primes HT 0,00 0,00 0,00
Total Mandat HT 787 631,07 769 814,20 17 816,87

TVA 167 467,01 163 903,64 3 563,37
Dont autoliquidation

TVA 9 940,80 9 940,80 0,00

Mandat TTC 955 098,08 933 717,84 21 380,24
Retenue de garantie

HT -0,01 0,00 -0,01

TVA 0,00 0,00 0,00
Retenue de garantie

TTC -0,01 0,00 -0,01

Pénalités HT 0,00 0,00 0,00
TVA 0,00 0,00 0,00

Pénalités TTC 0,00 0,00 0,00
Reste à payer HT 787 631,06 769 814,20 17 816,86

TVA 167 467,01 163 903,64 3 563,37
Reste à payer TTC 955 098,07 933 717,84 21 380,23

Sous-traitant : LACROIX Total à payer HT 0,00 0,00 0,00
N° TVA SIRET 782494   00018 TVA 0,00% * 0,00 0,00 0,00

RIB IBAN BIC : 30056 00951 09510026122 53 -
CCFRFRPP Total à payer TTC 0,00 0,00 0,00

N° engag. compta.: * Autoliquidation de la TVA selon la loi de Finance 2014
N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-

Sous-traitant : ATLANTIQUE POSE Total à payer HT 36 036,00 36 036,00 0,00
N° TVA SIRET 578240   00014 TVA 0,00% * 0,00 0,00 0,00

RIB IBAN BIC : 30002 08160 0000070017V 62 -
CRLYFRPP Total à payer TTC 36 036,00 36 036,00 0,00

N° engag. compta.: * Autoliquidation de la TVA selon la loi de Finance 2014
N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-

Sous-traitant : ART POSE Total à payer HT 13 668,00 13 668,00 0,00
N° TVA SIRET 650154   00039 TVA 0,00% * 0,00 0,00 0,00

RIB IBAN BIC : 13335 00301 08779709466 08 -
CEPAFRPP333 Total à payer TTC 13 668,00 13 668,00 0,00

N° engag. compta.: * Autoliquidation de la TVA selon la loi de Finance 2014
N°Fact. -     N°Ex -    N°Bord -  N°Man-
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

TOTAL A PAYER HT 837 335,06 819 518,20 17 816,86

TVA 167 467,01 163 903,64 3 563,37

TOTAL A PAYER TTC 1 004 802,07 983 421,84 21 380,23
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

AVANCEMENT DES TRAVAUX
FTP000 Marché initial

FTP000 Marché initial MONTANTS HT MONTANTS TTC * % FACTURATION

FORFAIT HT 820 994,56 -
CUMUL FACTURE ACTUEL 820 994,56 985 193,49 100,00 %

CUMUL ANTERIEUR 804 574,77 965 489,74
TOTAL DU MOIS 16 419,79 19 703,75

* TVA applicable à cette FTP au mois des travaux : 20,00 %

TABLEAU DES AVANCEMENTS - toutes les lignes

N° ligne N° tâche Libellé Tâche U Quantité totale Prix unitaire Cumul facturé HT % d'av.
actuel Montant mois HT

0000 2 DESCRIPTION DES OUVRAGES

0001 2.2 MUR RIDEAU A GRILLE, A OSSATURE ACIER

0002 2.2.1 PARTIE COURANTE - FIXEE AUX POTEAUX
CHARPENTE METALLIQUE M2 956,121 521,860 498 961,31 100,00 9 979,22

0003 2.2.2 PARTIE COURANTE, STANDARD M2 40,569 542,900 22 024,91 100,00 440,51

0004 2.2.3 PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES ENS 2,000 7 654,330 15 308,66 100,00 306,17

0005 2.2.4.1 BLOCS PORTES GRANDE DIM 1790 X 3100 MM U 2,000 9 661,950 19 323,90 100,00 386,48

0006 2.2.5 PANNEAUX REPLIABLES 'ACCORDÉON' AVEC
ISSUE SECOURS INTEGREE M2 69,888 941,770 65 818,42 100,00 1 316,40

0007 2.2.6.1 OUVRANTS DE VENTILATION MOTORISES DIM
1800 X 1180 MM U 1,000 2 506,870 2 506,87 100,00 50,14

0008 2.2.6.2 OUVRANTS DE VENTILATION MOTORISES DIM
1800 X 1110 MM U 1,000 2 506,870 2 506,87 100,00 50,14

0009 2.2.6.3 OUVRANTS DE VENTILATION MOTORISES DIM
1800 X 1020 MM U 1,000 2 506,870 2 506,87 100,00 50,14

0010 2.2.6.4 OUVRANTS DE VENTILATION MOTORISES DIM
1800 X 950 MM U 1,000 2 506,870 2 506,87 100,00 50,14

0011 2.2.7.1 CHASSIS OUVRANT A L'ITALIENNE DIM 18000
X 1600 MM U 2,000 1 764,890 3 529,78 100,00 70,60

0012 2.2.8.1 CHASSIS A LA FRANCAISE DIM 900 X 1500 MM U 1,000 1 122,060 1 122,06 100,00 22,44

0013 2.3 ENSEMBLES MENUISES EN ALUMINIUM A
RUPTURE DE PONT THERMIQUE

0014 2.3.1.1 CHASSIS FIXES DIM 1940 X 2500 MM U 7,000 2 670,910 18 696,37 100,00 373,93

0015 2.3.1.2 CHASSIS FIXES DIM 1200 X 2500 MM U 3,000 2 782,810 8 348,43 100,00 166,97

0016 2.3.2.1 CHASSIS OUVRANT A LA FRANCAISE DIM 770 X
2500 MM U 3,000 2 022,050 6 066,15 100,00 121,32

0017 2.3.2.2 CHASSIS OUVRANT A LA FRANCAISE DIM 1200
X 2500 MM U 7,000 2 286,470 16 005,29 100,00 320,11

0018 2.3.3.1 BLOCS-PORTES BATTANTES GRAND TRAFIC
DIM 930 X 2500 MM U 1,000 3 771,690 3 771,69 100,00 75,43

0019 2.3.3.2 BLOCS-PORTES BATTANTES GRAND TRAFIC
DIM 1050 X 2500 MM U 3,000 5 364,590 16 093,77 100,00 321,88

0020 2.4 MUR RIDEAU A GRILLE CF1/2H A OSSATURE
ACIER

0021 2.4.1 PARTIE COURANTE CF1/2H M2 13,475 1 332,580 17 956,52 100,00 359,13

0022 2.4.2.1 BLOCS-PORTES PF1/2H GRAND TRAFIC DIM
(930 + 930) X 3100 MM U 1,000 3 863,300 3 863,30 100,00 77,27
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

FTP000 Marché initial (suite)

N° ligne N° tâche Libellé Tâche U Quantité totale Prix unitaire Cumul facturé HT % d'av.
actuel Montant mois HT

0023 2.5 ENSEMBLE MENUISES INTERIEURS CF1/2H

0024 2.5.1.1 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 650 X 2500 MM U 4,000 1 894,150 7 576,60 100,00 151,53

0025 2.5.1.2 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 980 X 1200 MM U 1,000 1 511,700 1 511,70 100,00 30,23

0026 2.5.1.3 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1000 X 3550 MM U 1,000 3 841,460 3 841,46 100,00 76,83

0027 2.5.1.4 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1000 X 3800 MM U 2,000 3 980,950 7 961,90 100,00 159,24

0028 2.5.1.5 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1000 X 3680 MM U 1,000 3 876,300 3 876,30 100,00 77,53

0029 2.5.1.6 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1000 X 3700 MM U 1,000 3 887,410 3 887,41 100,00 77,75

0030 2.5.1.7 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1000 X 3750 MM U 2,000 3 933,350 7 866,70 100,00 157,33

0031 2.5.1.8 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1470 X 1250 /
1440 MM U 1,000 2 120,120 2 120,12 100,00 42,40

0032 2.5.1.9 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1380 X 3900 MM U 1,000 5 312,590 5 312,59 100,00 106,25

0033 2.5.1.10 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1700 X 2760 /
3000 MM U 1,000 4 952,730 4 952,73 100,00 99,05

0034 2.5.1.11 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 1800 X 1970 MM U 1,000 3 852,380 3 852,38 100,00 77,05

0035 2.5.1.12 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 2320 X 2000 MM U 1,000 4 892,290 4 892,29 100,00 97,85

0036 2.5.1.13 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 2420 X 2000 MM U 1,000 4 991,790 4 991,79 100,00 99,84

0037 2.5.1.14 CHASSIS FIXES CF1/2H DIM 600 X 600 MM U 1,000 1 216,710 1 216,71 100,00 24,33

0038 2.5.2.1 BLOCS PORTES PF1/2H GRAND TRAFIC 1290 X
2500 MM U 1,000 3 927,060 3 927,06 100,00 78,54

0039 2.5.2.2 BLOCS PORTES PF1/2H GRAND TRAFIC 930 X
2500 MM U 1,000 3 219,860 3 219,86 100,00 64,40

0040 2.5.3 MISE SOUS TENTURE DES PORTES DANS
PAROIS BARDEES U 1,000 1 192,000 1 192,00 100,00 23,84

0041 2.6 PROTECTION SOLAIRE

0042 2.6.1 STORES ENROULEURS INTERIEURS, MANUELS M2 21,000 94,020 1 974,42 100,00 39,49

0043 2.6.2 STORES ENROULEURS INTERIEURS,
ELECTRIQUES M2 43,958 134,430 5 909,27 100,00 118,03

0044 2.7 ACCESSOIRE DE POSTE ET DE FINITION

0045 2.7.1 PRECADRE (INCLUS) U 22,000 0,000 0,00 100,00 0,00

0046 2.7.2 BAVETTES (INCLUS) ML 33,190 0,000 0,00 100,00 0,00

0047 2.7.3 ELEMENTS VISUELS CONTRASTES -
VITROPHANIE ML 57,490 29,190 1 678,13 100,00 33,56

0048 2.8 PARTICPATION AU COMPTE PRORATA ENS 1,000 12 314,920 12 314,92 100,00 246,30

9999 AJUSTEMENT ARRONDI U 1,000 0,180 0,18 100,00 0,00
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

AVANCEMENT DES TRAVAUX
FTP001 Avenant N° 2

FTP001 Avenant N° 2 MONTANTS HT MONTANTS TTC * % FACTURATION

FORFAIT HT 2 086,21 -
CUMUL FACTURE ACTUEL 2 086,21 2 503,45 100,00 %

CUMUL ANTERIEUR 2 044,49 2 453,39
TOTAL DU MOIS 41,72 50,06

* TVA applicable à cette FTP au mois des travaux : 20,00 %

TABLEAU DES AVANCEMENTS - toutes les lignes

N° ligne N° tâche Libellé Tâche U Quantité totale Prix unitaire Cumul facturé HT % d'av.
actuel Montant mois HT

0000 1.1 +value liée modif altimétrique toiture zones 1-
2-3 (toiture remontée de 10cm)

0001 Incidence sur la surface des murs rideaux m² 4,000 521,860 2 087,44 100,00 41,75

0002 Incidence dur la reprise des carnets de plan h 48,000 70,000 3 360,00 100,00 67,20

0003 1.2 +value liée mise en uvre de verre à couche
(SKN154) sur le mur rideau MR16 m² 45,000 50,000 2 250,00 100,00 45,00

0004 1.3 Plus value store manuel sur le châssis CF
repère CHCF10 m² 3,170 94,020 298,04 100,00 5,96

0005 2.6.2 -value suppression ens stores électriques de
l'opération m² 43,958 -134,430 -5 909,27 100,00 -118,19
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

AVANCEMENT DES TRAVAUX
FTP002 Avenant N° 3

FTP002 Avenant N° 3 MONTANTS HT MONTANTS TTC * % FACTURATION

FORFAIT HT 404,67 -
CUMUL FACTURE ACTUEL 404,67 485,60 100,00 %

CUMUL ANTERIEUR 396,57 475,88
TOTAL DU MOIS 8,10 9,72

* TVA applicable à cette FTP au mois des travaux : 20,00 %

TABLEAU DES AVANCEMENTS - toutes les lignes

N° ligne N° tâche Libellé Tâche U Quantité totale Prix unitaire Cumul facturé HT % d'av.
actuel Montant mois HT

000 1.1 F&P film d'occultation dépoli sur 2 châssis
vestiaires personnel

001 Dimension 1200 x 2450 u 2,000 892,400 1 784,80 100,00 35,70

002 2.7.3 Moins value 'éléments visuels vitrophanie'
marché poste 2.7.3 ml 57,490 -29,190 -1 678,13 100,00 -33,56

003 1.2 Store manuel entre local infirmerie et maitre
nageur

004 Dimensions du store (60cmx60cm) u 1,000 298,000 298,00 100,00 5,96
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

AVANCEMENT DES TRAVAUX
FTP003 Avenant N° 4

FTP003 Avenant N° 4 MONTANTS HT MONTANTS TTC * % FACTURATION

FORFAIT HT 8 306,00 -
CUMUL FACTURE ACTUEL 8 306,00 9 967,20 100,00 %

CUMUL ANTERIEUR 8 139,88 9 767,86
TOTAL DU MOIS 166,12 199,34

* TVA applicable à cette FTP au mois des travaux : 20,00 %

TABLEAU DES AVANCEMENTS - toutes les lignes

N° ligne N° tâche Libellé Tâche U Quantité totale Prix unitaire Cumul facturé HT % d'av.
actuel Montant mois HT

0001 Fourniture & pose 10 compas limiteur
d'ouverture u 11,000 116,000 1 276,00 100,00 25,52

0002 1.1 Fourn. & mise en place pliage en alu sous face
auvent ml 34,000 110,000 3 740,00 100,00 74,80

0003 Logistique nacelle ou équivalent ens 1,000 1 400,000 1 400,00 100,00 28,00

0004 1.1 Fourn. & mise en place pliage en alu sous face
linteau ml 12,000 110,000 1 320,00 100,00 26,40

0005 Logistique échafaudage ens 1,000 350,000 350,00 100,00 7,00

0006 1.2 Traitement porte local technique ml 2,000 110,000 220,00 100,00 4,40
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

GARANTIE

GARANTIE sur toutes les FTP MONTANT TTC

Montant facturé / Total des prestations / en cumulé / spécifique à cette FTP 998 149,74

Retenue de garantie à appliquer (=5,00 %) 49 907,48

SITUATION N° Date Libellé caution ou chèque

010 27/10/2021 CAUTION 202113045219 647,81

002 15/10/2020 CAUTION E000861630 49 259,67

TOTAL des cautions transmises 49 907,48

Retenue de garantie effectivement appliquée, en montant cumulé TTC 0,01

Total des retenues de garantie effectivement appliquées dans cette situation, en montant cumulé TTC 0,01
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

AVANCE - TITULAIRE DU MARCHE

Cette avance a été payée avant première situation - hors Ediflex MONTANT TTC

Montant de l'avance prévue au marché 32 839,78
Tous bénéficiaires confondus

Restitution partielle de l'avance pour les prestations sous-traitées 0,00
Voir détails dans tableau ci-dessous

Montant de l'avance disponible pour le titulaire, 32 839,78
après restitution partielle

SITU. N° DATE LIBELLE DE LA CAUTION CAUTION TTC AVANCE TTC TVA

001 16/04/2019 Caution non exigée 0,00 32 839,78 20,00
TOTAL

cautions fournies et montants avance demandés par le titulaire 0,00 32 839,78

Montant de l'avance affectée au titulaire 32 839,78

Sous-traitants, Restitution partielle de l'avance, TTC 2 448,16

Actes spéciaux de sous-traitance enregistrés à la date du 11/02/2022

N° Date dernier Raison sociale Montant

Acte spécial Acte spécial du sous-traitant sous-traité HT TVA

002.1 08/06/2020 I0126 ATLANTIQUE POSE 36 036,00 0,00
001.2 15/10/2021 I0115 LACROIX 0,00 0,00
003.1 13/08/2020 I0131 ART POSE 13 668,00 0,00

Total HT des montants sous-traités 49 704,00

Restitution partielle de l'avance, TTC
Montant sous-traité HT X 5,00 % (12 / 18,00) X
1,200 0,00

Montant de l'avance prévue au marché, TTC 32 839,78

Solde disponible pour le titulaire, TTC 32 839,78

Remboursement avance démarrage du titulaire

% AVANCEMENT = PRESTATIONS REALISEES SUR MARCHE INITIAL / MARCHE INITIAL ENREGISTRE SUR FTP000 A FTP000

(HORS PRESTATIONS REALISEES PAR LES SOUS-
TRAITANTS)  :

(820 994,56 - 49 704,00) / (820 994,56 - 49 704,00) *
100 = 100,0000000

% D'AVANCE  A  RECUPERER (100,0000000 - 65,00) / (80,00 - 65,00) = 100,0000000

MONTANT  CUMULE  HT  A  RECUPERER 25 326,35 * (100,0000000 / 100) = -25 326,35

MONTANT  CUMULE  HT DEJA  RECUPERE = 25 326,35

MONTANT  DU  MOIS  HT  A  RECUPERER = 0,00
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX - Modalités
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 000 Marché initial

REVISION : Partie fixe (a) 0,000

P1 = P0 (a+b(a1 I1/I1,0 + a2 I2/I2,0...)) Partie variable (b) 1,000

VARIATION DES PRIX
- Détail du calcul des coefficients -

SITUATION INDEX

N° Mois Mois de calcul BT42-4mois BT43-4mois Coef.
révision P/D/M*

Coefficient (a1, a2,...) 0,500 0,500

Valeur Mois Mo 11/2018 112,500 109,900

001 09/2020 09/2020 112,100 108,300 0,99100 D

002 10/2020 10/2020 111,900 109,000 0,99400 D

003 11/2020 11/2020 112,200 109,100 0,99600 D

004 12/2020 12/2020 112,700 109,700 1,00000 D

005 01/2021 01/2021 113,100 110,100 1,00400 D

006 02/2021 02/2021 113,500 110,400 1,00700 D

007 03/2021 03/2021 113,400 111,100 1,01000 D

008 06/2021 06/2021 117,700 112,200 1,03400 D

009 09/2021 09/2021 119,800 115,700 1,05900 D

011 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX - Calculs
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 000 Marché initial

SITUATION ACTUALISATION REVISION MONTANT TOTAL MONTANT MOIS

N° Mois Avancements HT Mois de calcul Coefficient Montant HT Coefficient Montant HT HT TVA TTC P/D/M* HT

001 09/2020 24 948,09 09/2020 - - 0,99100 -224,53 -224,53 20,00% -269,44 D 0,00

002 10/2020 122 555,74 10/2020 - - 0,99400 -735,33 -735,33 20,00% -882,40 D 0,00

003 11/2020 141 094,19 11/2020 - - 0,99600 -564,38 -564,38 20,00% -677,26 D 0,00

004 12/2020 138 642,88 12/2020 - - 1,00000 0,00 0,00 20,00% 0,00 D 0,00

005 01/2021 129 740,74 01/2021 - - 1,00400 518,96 518,96 20,00% 622,75 D 0,00

006 02/2021 98 769,28 02/2021 - - 1,00700 691,38 691,38 20,00% 829,66 D 0,00

007 03/2021 78 404,98 03/2021 - - 1,01000 784,05 784,05 20,00% 940,86 D 0,00

008 06/2021 40 544,76 06/2021 - - 1,03400 1 378,52 1 378,52 20,00% 1 654,22 D 0,00

009 09/2021 29 874,11 09/2021 - - 1,05900 1 762,57 1 762,57 20,00% 2 115,08 D 0,00

011 10/2021 16 419,79 10/2021 - - 1,07100 1 165,81 1 165,81 20,00% 1 398,97 D 1 165,81

TOTAL 820 994,56 0,00 4 777,05 4 777,05 20,00 % 5 732,44 1 165,81

* P : Provisoire / D : Définitif / M : Manuel
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX - Modalités
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 001 Avenant N° 2

REVISION : Partie fixe (a) 0,000

P1 = P0 (a+b(a1 I1/I1,0 + a2 I2/I2,0...)) Partie variable (b) 1,000

VARIATION DES PRIX
- Détail du calcul des coefficients -

SITUATION INDEX

N° Mois Mois de calcul BT42-4mois BT43-4mois Coef.
révision P/D/M*

Coefficient (a1, a2,...) 0,500 0,500

Valeur Mois Mo 11/2018 112,500 109,900

010 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

011 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

VARIATION DES PRIX - Calculs
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 001 Avenant N° 2

SITUATION ACTUALISATION REVISION MONTANT TOTAL MONTANT MOIS

N° Mois Avancements HT Mois de calcul Coefficient Montant HT Coefficient Montant HT HT TVA TTC P/D/M* HT

010 10/2021 2 044,49 10/2021 - - 1,07100 145,16 145,16 20,00% 174,19 D 0,00

011 10/2021 41,72 10/2021 - - 1,07100 2,96 2,96 20,00% 3,55 D 2,96

TOTAL 2 086,21 0,00 148,12 148,12 20,00 % 177,74 2,96

* P : Provisoire / D : Définitif / M : Manuel
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX - Modalités
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 002 Avenant N° 3

REVISION : Partie fixe (a) 0,000

P1 = P0 (a+b(a1 I1/I1,0 + a2 I2/I2,0...)) Partie variable (b) 1,000

VARIATION DES PRIX
- Détail du calcul des coefficients -

SITUATION INDEX

N° Mois Mois de calcul BT42-4mois BT43-4mois Coef.
révision P/D/M*

Coefficient (a1, a2,...) 0,500 0,500

Valeur Mois Mo 11/2018 112,500 109,900

010 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

011 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

VARIATION DES PRIX - Calculs
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 002 Avenant N° 3

SITUATION ACTUALISATION REVISION MONTANT TOTAL MONTANT MOIS

N° Mois Avancements HT Mois de calcul Coefficient Montant HT Coefficient Montant HT HT TVA TTC P/D/M* HT

010 10/2021 396,57 10/2021 - - 1,07100 28,16 28,16 20,00% 33,79 D 0,00

011 10/2021 8,10 10/2021 - - 1,07100 0,58 0,58 20,00% 0,70 D 0,58

TOTAL 404,67 0,00 28,74 28,74 20,00 % 34,49 0,58

* P : Provisoire / D : Définitif / M : Manuel
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX - Modalités
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 003 Avenant N° 4

REVISION : Partie fixe (a) 0,000

P1 = P0 (a+b(a1 I1/I1,0 + a2 I2/I2,0...)) Partie variable (b) 1,000

VARIATION DES PRIX
- Détail du calcul des coefficients -

SITUATION INDEX

N° Mois Mois de calcul BT42-4mois BT43-4mois Coef.
révision P/D/M*

Coefficient (a1, a2,...) 0,500 0,500

Valeur Mois Mo 11/2018 112,500 109,900

010 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

011 10/2021 10/2021 121,700 116,500 1,07100 D

VARIATION DES PRIX - Calculs
(Tous bénéficiaires confondus)

FTP 003 Avenant N° 4

SITUATION ACTUALISATION REVISION MONTANT TOTAL MONTANT MOIS

N° Mois Avancements HT Mois de calcul Coefficient Montant HT Coefficient Montant HT HT TVA TTC P/D/M* HT

010 10/2021 8 139,88 10/2021 - - 1,07100 577,93 577,93 20,00% 693,52 D 0,00

011 10/2021 166,12 10/2021 - - 1,07100 11,79 11,79 20,00% 14,15 D 11,79

TOTAL 8 306,00 0,00 589,72 589,72 20,00 % 707,67 11,79

* P : Provisoire / D : Définitif / M : Manuel
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

VARIATION DES PRIX
TABLEAU RECAPITULATIF

FTP n° Libellé CUMUL ANTERIEUR
HT CUMUL ACTUEL HT Montant mois HT PROV /

DEF

000 Marché initial 3 611,24 4 777,05 1 165,81 D
001 Avenant N° 2 145,16 148,12 2,96 D
002 Avenant N° 3 28,16 28,74 0,58 D
003 Avenant N° 4 577,93 589,72 11,79 D

TOTAL 4 362,49 5 543,63 1 181,14
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Chantier CAN9002 REHABILITATION PISCINE PRE LEROY SITUATION N° 011
Marché 2019 025 Lot 7 : menuiseries extérieures (Travaux, Honoraires, ...)

du mois de 10/2021
Entreprise :

Titulaire DECOMPTE GENERAL
COVERIS

LISTE DES PIECES JOINTES

SITUATION N° INDICE LIBELLE DEPOSE LE PAR L'ORGANISME

011 B DECOMPTE FINAL DE COVERIS-MOE 19/01/2022 COVERIS
011 A DECOMPTE FINAL DE COVERIS-MOA 19/01/2022 COVERIS
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j.forget
Zone de texte 
ANNEXE 5

















1

FORGET Joël

De: Dominique ELIE <delie@coveris.fr>

Envoyé: jeudi 22 septembre 2022 16:43

À: FORGET Joël

Objet: DGD Coveris Piscine de Niort

Bonjour m. Forget, 

 

Pour faire suite à votre courrier du 12/09/2022 et de manière à entériner notre Décompte Général Définitif, nous 

vous proposons de corriger notre mémoire en réclamation en ne laissant apparaitre que le surcout suivant : 

- Surcoût Chargé d’Affaire : 10 mois * 13 094€ * 15% = 19 641 €ht 

 

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, 

 

Cordialement 

 

 
 

j.forget
Zone de texte 
ANNEXE 6



Piscine Pré-Leroy – Lot n°7 Menuiseries extérieures – Entreprise COVERIS 

Récapitulatif salaire du Chef de Projet  

j.forget
Zone de texte 
ANNEXE 7

j.forget
Zone de texte 
ANNEXE 8

j.forget
Texte tapé à la machine
RIB entreprise

j.forget
Tampon 
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